
REGLEMENT	DE	LA	COUR	DE	RECREATION		Félix	Eboué 

	
Pendant	la	récréation,	on	doit	:	 

•   faire	attention	aux	enfants	autour	de	soi	lorsque	l'on	court,	 
•   avertir	tout	de	suite	un	adulte	en	cas	de	bagarre	ou	d'accident,	 
•   s'habiller	correctement	selon	la	saison	(mettre	un	habit	chaud	quand	il	fait	froid),	 
•   confier	une	affaire	trouvée	à	l'adulte	de	surveillance	pour	retrouver	son	propriétaire,	ne	pas	la	prendre	pour	soi,		 
•   utiliser	les	poubelles	et	ne	pas	jeter	les	papiers	par	terre,	 
•   penser	à	aller	aux	toilettes	au	début	de	chaque	récréation, 
•   respecter	les	autres	:	les	enfants	comme	les	adultes,	 
• 		reprendre	ses	vêtements	à	la	fin	de	la	récréation. 

	
Pendant	la	récréation,	il	est	interdit	:	 

•   de	sortir	de	l'école,	 
•   de	se	promener	dans	les	couloirs	ou	dans	les	classes, 
• 		de	jouer	au	ballon	entre	8h20	et	8h30	et	entre	13h20	et	13h30, 
•   de	se	cacher	ou	de	jouer	dans	les	zones	interdites,	 

o   dans	les	toilettes	 
o   sous	les	préaux	(sauf	quand	il	pleut) 

•   de	courir	ou	de	sauter	dans	les	endroits	dangereux,	 
o   sous	le	préau	et	sur	les	marches	devant	les	toilettes	 
o   sur	le	verglas	en	hiver, 

•   de	faire	la	roue,	faire	des	équilibres,	de	porter	un	camarade	sur	le	dos, 
•   de	jeter	des	cailloux	,	de	la	poussière	ou	des	boules	de	neige,	de	se	servir	d'un	bâton		ou	d'un	bout	de	bois, 
•   de	jouer	avec	un	ballon	qui	n'est	pas	en	mousse, 
•   d’apporter	certains	objets	en	récréation	:	 

o   des	ciseaux	,	ou	des	objets	dangereux,	 
o   sa	trousse	et	le	matériel	scolaire,	 
o   le	matériel	de	sport	de	l'école,	 
o   les	jouets	de	la	maison,	des	bijoux	,	un	portable	ou	des	tablettes,	 

•   de	dégrader	l'école	 
o   abîmer	ou	écrire	sur	les	murs,	toucher	la	statue, 
o   salir	ou	boucher	les	toilettes	ou	les	lavabos	avec	du	papier, 
o   creuser	la	terre	ou	les	cailloux,	jouer	avec	de	la	boue,	arracher	les	fleurs	ou	les	feuilles, 
o   jouer	avec	les	portes,	 

•   de	manger	dans	la	cour	(bonbons	,	goûter,	gâteaux),	sauf	pour	l'étude,	 
•   de	prendre	un	médicament,	 
•   d’aller	embêter	les	autres,	qu’ils	soient	petits	ou	grands,	 

o   dire	des	gros	mots, 
o   sauter	dans	les	flaques	d'eau	pour	éclabousser	ses	camarades,	 
o   se	moquer,	insulter	ou	dire	des	mensonges	sur	un	camarade,	 
o   se	bagarrer,	ou	répondre	à	une	provocation	par	un	coup.	 

	

Pendant	la	récréation,	on	a	le	droit	:	 
•   d’aller	aux	toilettes	ou	aux	lavabos,	 
•   d'organiser	des	jeux	collectifs	:	épervier,	chat,	loup	glacé	...	 
•   de	jouer	aux	billes,	à	la	corde	à	sauter,	à	l'élastique	près	du	mur, 
•   de	poser	son	vêtement	sur	un	porte-manteau	du	préau	si	on	a	trop	chaud,	jamais	par	terre, 
•   de	faire	des	bonshommes	de	neige,		 
•   de	partager	un	gâteau	ou	des	friandises	pour	un	anniversaire	avec	l'autorisation	des	adultes, 
• 			d’utiliser	les	jeux	des	caisses	de	classes. 

	

A	la	fin	de	la	récréation,	dès	que	la	sonnerie	retentit,	tous	les	élèves	doivent	aller	se	ranger	rapidement,	
attendre	dans	le	calme	et	sans	faire	de	bruit	leur	maître	ou	leur	maîtresse.	
	
Signature	de	l'élève																																																																							Signature	des	parents	


